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NOTE VERBALE DATEE DU 5 FEVRIER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PORTUGAL AUPRES DE 

L’ORGANISATION DE§ NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent du Portugal présente ses compliments au 
Secrétaire général et, se réf&rant a sa note SCPC/2/92(1) du 28 janvier 1992, 
a l’honneur de l’informer des mesures prises par le Portugal pour appliquer la 
résolution 733 (1992) du Conseil de sécurité I 

a) Le’Portugal appliquera pleinement 13 réoolution précitée, comme il 
l’a fait pour les embargos sur les livraisons d’armes que 1’ONU a décrétés 
précédemment; 

b) Le texte de la résolution a 8th distribué aux administrations 
concernées (Direction générais des douanes, qui relève du Ministère des 
finances: Direction générale des armements, qui relève du Ministh de la 
défense et Directim générale du commerce extérieur, qui relève du Ministère 
du commerce et du tourisme), afin qu’aucune liwnce d’exportation à 
destination de la Somalie ne soit accordée pour les articles visés. 
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